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RAPPORT DE MINORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner les objets suivants : 

EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE LOI SUR LES RESSOURCES 
NATURELLES DU SOUS-SOL 

et 
RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL 

sur la motion Raphaël Mahaim et consorts "Motion du groupe des Verts en faveur de la 
géothermie : pour voir loin, il faut creuser profond !" (13_MOT_032) 

et 
RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL 

sur le postulat Valérie Induni et consorts "Stop aux recherches d'hydrocarbures" 
(motion 

15_MOT_071 transformée en postulat 16_POS_162) 
et 

EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET 
ordonnant la convocation des électeurs pour se prononcer sur l'initiative populaire 

" Pour un canton sans extraction d'hydrocarbures " 
 

1. PREAMBULE 

La minorité de la commission est composée de Mmes Valérie Induni, Monique Ryf, et de MM. Olivier 
Gfeller, Daniel Trolliet, Raphaël Mahaim, Vassilis Venizelos et Yvan Luccarini. 

Ce document renvoie au rapport de majorité pour l’ensemble des informations relatives à la 
composition de la commission, aux déroulements des séances et aux votes des amendements. Il est 
établi en regard des avis divergents exprimés entre la majorité et la minorité de la commission. 
Qu’il nous soit permis de rappeler en préambule que, malgré les désaccords dont nous allons faire part, 
la minorité de la commission salue le fait que le Conseil d’Etat dépose un projet de loi. Au vu des 
enjeux futurs pour le canton, il est temps de légiférer sur l’exploitation des ressources de notre sous-
sol et de nous doter d’un cadre légal plus moderne. C’est pourquoi nous recommandons l’entrée en 
matière. Par rapport au résultat final des travaux de la commission, nous affichons toutefois des 
désaccords qui portent essentiellement sur l’article 4 et le préavis de vote de l’initiative. 
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2. RAPPEL DES POSITIONS 

Assez rapidement, au gré de l’avancement de ses travaux, la commission a réalisé que la version de 
l’article 4 proposée par l’EMPL souffrait de fâcheuses faiblesses. Pour rappel, sous le titre 
« Interdiction de la fracturation hydraulique », il ne comportait qu’un article dont la teneur était la 
suivante : 

La recherche et l’exploitation des hydrocarbures utilisant la fracturation hydraulique ainsi que 
toute autre méthode de stimulation visant à fracturer la roche sont interdites. 

Or, interdire le mode d’extraction s’avère difficile voire impossible à appliquer. L’évolution 
technologique pourrait rendre très rapidement désuète et inappropriée cette formulation. De plus, 
l’article est en contradiction avec la ligne suivie actuellement par la Confédération qui juge inadéquat 
d’interdire une technologie pour empêcher l’exploitation d’une ressource. Le représentant de l’OFEN 
(Office fédéral de l’énergie) l’a d’ailleurs clairement rappelé quand nous l’avons reçu en commission.  

Il s’avère donc que l’approche prônée par les initiants, soit l’interdiction des ressources plutôt que de 
la technique d’extraction, est la plus pertinente. Suite à ce constat, devenu peu à peu unanime, le 
travail de la commission fut de trouver un nouvel énoncé pour l’article 4. Les deux amendements qui 
vous sont soumis s’appuient d’ailleurs sur l’interdiction de la recherche et de l’exploitation des 
hydrocarbures.  

Pour rappel, l’amendement accepté au final par la commission est le suivant (amendement du CE 
selon les termes du rapport de majorité) : 

Art. 4  
1 La recherche et l’exploitation des hydrocarbures non conventionnels, dont notamment le gaz 
de schiste, le « tight gaz » ou le gaz de couche sont interdites. 
2 En cas de découverte d’hydrocarbures conventionnels, l’exploitation est soumise à 
compensation intégrale des émissions en équivalent CO2 de l’exploitation et du carburant 
extrait, sous la forme d’investissements faits dans le canton dans les énergies renouvelables et 
les économies d’énergie. 

Tout en admettant que l’amendement accepté en commission est un petit pas dans le bon sens, les 
soussignés estiment qu’il ne donne pas toutes les garanties. Nous vous proposons un autre texte, plus à 
même de donner à l’Etat les moyens de protéger notre canton contre les dangers de l’exploitation des 
hydrocarbures (amendement 2 selon le rapport de majorité) : 

Art. 4 Interdiction de la recherche et de l’exploitation des hydrocarbures 
1 La recherche et l’exploitation des hydrocarbures sont interdites. 
2 En cas de découverte fortuite d’hydrocarbures lors de forage pour la géothermie, l’Etat se 
réserve le droit exclusif de décider de leur stockage ou de leur exploitation. L’exploitation est 
soumise à compensation intégrale des émissions en équivalent CO2 de l’exploitation et du 
carburant extrait, sous la forme d’investissements faits dans le canton dans les énergies 
renouvelables et les économies d’énergie. 
3 L’exploitation des hydrocarbures non conventionnels reste en tout temps strictement interdite. 

 

Il va de soi que notre soutien à cette loi lors du vote final de l’EMPL 53 dépendra de la teneur de 
l’article 4. 

Par ailleurs, la minorité de la commission redéposera  à l’article 2 de l’EMPD 54 un amendement 
destiné à changer la recommandation de vote du Grand Conseil.  
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3. POSITION DES COMMISSAIRES DE MINORITE 

EMPL 53, article 4  

Si l’amendement du CE est un progrès par rapport à la première version du projet de Loi sur les 
ressources naturelles du sous-sol (LNRSS), il n’en demeure pas moins qu’il n’est pas à même de 
protéger le canton contre les dangers de l’extraction des hydrocarbures.  

Pour que cette proposition soit vraiment pertinente, il faudrait avant tout qu’elle repose sur une 
définition claire de ce qu’est un hydrocarbure non-conventionnel. Or c’est loin d’être le cas, de l’aveu 
même du rapport de majorité. Cette distinction entre conventionnel et non-conventionnel fait débat 
entre spécialistes. Elle n’offre pas toutes les garanties si un cas était porté devant les tribunaux. 
L’amendement du CE nous met à la merci des exploitants procéduriers qui voudraient s’engouffrer 
dans la brèche. 

Plus étonnant, cet amendement dit du Conseil d’Etat affaiblit les décisions futures du… Conseil 
d’Etat ! En effet, sa formulation ne donne pas la possibilité d’interdire purement et simplement 
l’exploitation d’un gisement d’hydrocarbure. Face au défi que constitue la protection de la nature et du 
paysage, il nous paraît essentiel que l’Etat se dote d’une loi lui permettant d’empêcher si nécessaire 
l’extraction des hydrocarbures trouvés dans notre sol. Si cet amendement du CE est accepté, seul le 
texte de l’initiative permettra de nous prémunir contre les dangers de l’exploitation des hydrocarbures. 

En fait, l’amendement de la minorité est seul à même d’offrir une alternative crédible à l’initiative. 
Son acceptation ne garantirait certes pas que les initiants retirent leur texte. Mais l’Etat se doterait 
ainsi d’un outil légal supplémentaire destiné à empêcher des sociétés peu scrupuleuses de porter 
atteinte à notre environnement.  

Avec l’amendement de la minorité, le Conseil d’Etat serait plus fort face à un exploitant qui tenterait 
de jouer sur la difficulté d’opérer une distinction claire entre hydrocarbure conventionnel et 
hydrocarbure non-conventionnel. L’autorité se ménage ainsi la possibilité de prononcer une 
interdiction d’extraire même des hydrocarbures conventionnels. 

Rappelons les périls que nous font courir l’extraction des hydrocarbures. Le danger pour les nappes 
phréatiques est avéré. Le risque de polluer les réserves d’eau en sous-sol est important. La nature et les 
terres agricoles souffriront de l’exploitation des hydrocarbures. Il est essentiel que l’Etat puisse en tout 
temps prononcer une interdiction d’exploiter face aux dangers de pollution.  

Relevons aussi le côté modéré de cet amendement. Sa formulation constitue un compromis par rapport 
à l’initiative, puisque l’alinéa 2 ouvre la possibilité de faire des exceptions au cas où des travaux liés à 
la géothermie provoqueraient la découverte inattendue d’hydrocarbures. 

 

EMPD 54, article 2 
 
La minorité de la commission propose de soutenir l’initiative populaire « Pour un canton sans 
extraction d'hydrocarbures » et déposera à nouveau en plénum un amendement allant dans ce sens. Le 
rejet en commission de l’amendement de compromis proposé à l’article 4 nous encourage d’autant 
plus à apporter notre soutien à ce texte. 

Il est temps que le canton de Vaud se tourne résolument vers les énergies renouvelables. Pour cela, 
nous devons cesser de nous leurrer en imaginant que l’extraction d’hydrocarbures de notre sol offre 
une perspective. Les énergies fossiles ne constituent plus une solution d’avenir.  

Les soussignés rejoignent l’argumentaire des initiants qui relèvent les dangers que représente 
l’exploitation d’hydrocarbures pour les nappes phréatiques et nos paysages. Sommes-nous prêts à 
exposer notre sol et notre sous-sol à de grands risques pour de maigres gains ? Car il est clair qu’une 
exploitation rentable des hydrocarbures dans le canton de Vaud n’est qu’une vue de l’esprit.  

Nos efforts doivent désormais se porter sur les énergies renouvelables, notamment la géothermie. La 
géothermie constitue le vrai potentiel énergétique du sous-sol du canton. L’exploitation 
d’hypothétiques mais dangereux gisements d’hydrocarbures n’offre pas de perspective crédible. Il est 
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vrai que la lutte contre le réchauffement climatique se heurte fréquemment aux intérêts économiques. 
En l’occurrence, la cause environnementale contrarie un intérêt économique bien faible, voire 
inexistant, tant il paraît saugrenu d’imaginer que l’exploitation de pétrole ou de gaz dans nos contrées 
puisse être un jour rentable. Des intérêts financiers aussi anémiques n’ont aucun poids dans cette 
controverse. 

Dans ce débat, il importe que nous gardions constamment à l’esprit la question du réchauffement 
climatique. Nul ne peut aujourd’hui ignorer le rôle joué par les énergies fossiles dans l’élévation 
globale des températures. Les effets du changement climatique se font sentir de façon toujours plus 
évidente. Il est grand temps que les hydrocarbures laissent la place à d’autres énergies, moins 
polluantes et plus respectueuses de notre environnement. Le canton de Vaud ne doit pas devenir un 
nouveau lieu de production de ressources contribuant à accroître l’effet de serre. Dans ce contexte, 
tourner le dos aux énergies fossiles est un message d’une haute portée symbolique.  

4. CONCLUSION 

EMPL 53, article 4  

Les soussignés vous invitent à accepter l’article 4 amendé suivant : 

Art. 4 Interdiction de la recherche et de l’exploitation des hydrocarbures 
1 La recherche et l’exploitation des hydrocarbures sont interdites. 
2 En cas de découverte fortuite d’hydrocarbures lors de forage pour la géothermie, l’Etat se 
réserve le droit exclusif de décider de leur stockage ou de leur exploitation. L’exploitation est 
soumise à compensation intégrale des émissions en équivalent CO2 de l’exploitation et du 
carburant extrait, sous la forme d’investissements faits dans le canton dans les énergies 
renouvelables et les économies d’énergie. 
3 L’exploitation des hydrocarbures non conventionnels reste en tout temps strictement interdite. 

 

EMPD 54, article 2 

Nous vous invitons à accepter l’article 2 libellé tel que ci-dessous : 

 « Le Grand Conseil recommande au peuple d’accepter l’initiative » 

 

 

Montreux, le 23 octobre 2018 

Le rapporteur de minorité : 
(Signé) Olivier Gfeller 
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